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1.
Le Groupe de rédaction juridique a examiné les propositions concernant les ajustements et amendements au Protocole qui ont été présentées au Groupe de travail à composition non limitée à sa onzième réunion.  Le présent rapport comporte des textes qu'examinera le Groupe de travail à composition non limitée et qu'il a répartis comme suit :


Section A : Ajustements proposés; 


Section B : Amendement proposé;  et

Section C : Propositions non examinées par le Groupe de rédaction juridique à la onzième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

2.
Le Groupe de rédaction juridique a appliqué les critères suivants dans l'utilisation qu'il a faite des crochets : 


a)
Les crochets n'ont pas été mis de part et d'autre des propositions dans leur intégralité.  Leur utilisation a été jugée superflue, dans la mesure où aucune proposition n'a été retenue dans sa totalité et où chacune d'elles fait encore l'objet de discussions;


b)
Les propositions concernant les modifications à apporter aux paragraphes existants du Protocole ont été mises entre crochets;
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c)
Les propositions à insérer dans des propositions faites par d'autres délégations ont été mises entre crochets;  et 


d)
Les données, telles que dates et pourcentages, figurant dans la proposition d'une délégation à propos desquelles une délégation a signalé qu'elle nécessitait davantage de réflexion de la part de son gouvernement, ont été mises entre crochets.

3.
Le Groupe de rédaction juridique a considéré que sa tâche était purement technique;  aussi n'a-t-il pas évalué le contenu ni le bien-fondé des propositions.


Section A

PROPOSITION D'AJUSTEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES


SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


Articles 2A à 2E (Mesures de réglementation) (Inde)


Au paragraphe 4 de l'article 2A, au paragraphe 2 de l'article 2B, au paragraphe 3 de l'article 2C, au paragraphe 2 de l'article 2D et au paragraphe 3 de l'article 2E, remplacer le groupe de mots "quinze pour cent" par "[zéro] [x] [dix] pour cent".


Article 2F : [Consommation d'] Hydrochlorofluorocarbones

(Suède et autres;  Communauté européenne)


L'article 2F du Protocole devrait se lire comme suit :

1.
Chaque Partie veille à ce que, pour la période de douze mois commençant le 1er janvier 1996 et pour toute période de douze mois consécutive, son niveau de consommation calculé de substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C ne dépasse pas, chaque année, la somme de :


a)
[un virgule cinq] [deux virgule six] pour cent de son niveau de consommation calculé, pour l'année 1989, pour les substances réglementées du Groupe I de l'Annexe A;


b)
Son niveau de consommation calculé, pour l'année 1989, pour les substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C.

2.
Chaque Partie veille à ce que, pour la période de douze mois commençant le 1er janvier [2000] et pour toute période de douze mois consécutive, son niveau de consommation calculé de substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C ne dépasse pas, chaque année, [cinquante] pour cent de la somme indiquée au paragraphe 1 du présent article.

3.
Chaque Partie veille à ce que, pour la période de douze mois commençant le 1er janvier [2004] et pour toute période de douze mois consécutive, son niveau de consommation calculé de substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C ne dépasse pas, chaque année, [vingt cinq] pour cent de la somme indiquée au paragraphe 1 du présent article.

4.
Chaque Partie veille à ce que, pour la période de douze mois commençant le 1er janvier [2007] et pour toute période de douze mois consécutive, son niveau de consommation calculé de substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C ne dépasse pas, chaque année, dix pour cent de la somme indiquée au paragraphe 1 du présent article.

5.
Chaque Partie veille à ce que, pour la période de douze mois commençant le 1er janvier [2010] [2015] et pour toute période de douze mois consécutive, son niveau de consommation calculé de substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C soit égal à zéro.

6.
A compter du 1er janvier 1996, chaque Partie s'efforcera de veiller à ce que :


a)
L'utilisation de substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C soit limitée [aux applications suivantes :


-
Comme réfrigérant dans le matériel existant;


-
Comme réfrigérant dans le matériel fabriqué avant le 31 décembre 1999;


-
Pour la production de mousses rigides isolantes jusqu'au 31 décembre 2004;


-
Pour des utilisations en laboratoire et à des fins médicales;]


b)
L'utilisation des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C ne se situe pas hors des domaines d'application dans lesquels les besoins sont actuellement satisfaits par des substances réglementées inscrites aux Annexes A, B et C, sauf dans les rares cas où il s'agit de protéger la vie ou la santé humaines; 


c)
Les substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C soient choisies pour être utilisées de manière à appauvrir au minimum la couche d'ozone, et satisfassent en outre à d'autres conditions d'environnement, de sécurité et d'économie.


Article 2H - Bromure de méthyle (Afrique du Sud, Australie,


Canada, CE, Etats‑Unis d'Amérique, Japon, Malawi, Norvège,


Nouvelle‑Zélande, Pays-Bas et autres pays)


L'article 2H du Protocole devrait être libellé comme suit :

1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1995, et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.

[2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [1998], et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, [soixante quinze] pour cent de son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, [soixante quinze] pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.]

[3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [1998] [2000], [2001] [2006], et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement, [cinquante] pour cent de son niveau calculé de consommation de 1991.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas, annuellement, [cinquante] pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son  niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.]

[4.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2001] [2011] et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas zéro.  Chaque Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite substance n'excède pas zéro.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de [dix] [quinze] pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Le présent paragraphe s'applique sauf dans le cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire à la satisfaction des utilisations qu'elles jugent essentielles.]

5.
Les niveaux de consommation et de production calculés au titre du présent article ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la Partie considérée à des fins sanitaires et [avant le transport]
.

[6.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [année], et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie veille à ce que la quantité calculée de la substance réglementée de l'Annexe E utilisée par la Partie à des fins sanitaires et avant le transport soit réduite par [X] pour cent par rapport à la quantité utilisée à [l'année de référence]1.]


Article 5 : Situation particulière des pays en développement


Les paragraphes ci-après devraient être insérés après le paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole : 


Ajouter le paragraphe 8 bis ci-après : (ANASE, Australie, Canada, CE, Chine, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Norvège, Sri Lanka)



Sur la base des conclusions de l'examen visé au paragraphe 8 plus haut :



a)
S'agissant des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe A, une Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux, à surseoir [pendant [six]
 [dix]
 ans au respect des mesures de réglementation énoncées à l'article 2A] [pendant dix ans au respect des mesures de réglementation adoptées par la deuxième réunion des Parties, tenue à Londres, le 29 juin 1990
] [étant entendu que :



[i)
Les mesures de réglementation concernant la consommation ne s'appliquent pas aux substances réglementées du Groupe I de l'Annexe A qui sont utilisées pour l'entretien des installations de réfrigération en service à la date de l'élimination, à condition que cette utilisation prenne fin le 1er janvier [2020] [2030] au plus tard et que, au début de la période de [trois ans] qui débute le 1er janvier de [l'année de l'élimination] et par la suite durant chaque période [de trois ans], chaque Partie réduit de [quinze] pour cent sa consommation de substances nécessaires à l'entretien des installations de réfrigération en service par rapport à son niveau de consommation correspondant à l'année de l'élimination, comme indiqué au Secrétariat;]
 et que



[ii)
Chaque Partie veille à ce qu'aucun nouvel équipement de réfrigération  qui utilise les substances réglementées du Groupe I de l'Annexe A ne soit fabriqué après le 1er janvier [1999] [2006];
]



b)
S'agissant des substances réglementées du Groupe II de l'Annexe A, une Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux, à surseoir [pendant [huit]1 [dix]2 ans au respect des mesures de réglementation énoncées à l'article 2B] [pendant dix ans au respect des mesures de réglementation adoptées par la deuxième réunion des Parties, tenue à Londres, le 29 juin 19903];  



c)
S'agissant des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe B, une Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux, à surseoir [pendant [six]1 [dix]2 ans au respect des mesures de réglementation énoncées à l'article 2C] [pendant dix ans au respect des mesures de réglementation adoptées par la deuxième réunion des Parties, tenue à Londres, le 29 juin 19903];



d)
S'agissant des substances réglementées du Groupe II de l'Annexe B, une Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux, à surseoir [pendant [six]1 [dix]2 ans au respect des mesures de réglementation énoncées à l'article 2D] [pendant dix ans au respect des mesures de réglementation adoptées par la deuxième réunion des Parties tenue à Londres, le 29 juin 19903];



e)
S'agissant des substances réglementées du Groupe III de l'Annexe B, une Partie visée au paragraphe 1 du présent article est autorisée, pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux, à surseoir [pendant [six]1 [dix]2 ans au respect des mesures de réglementation énoncées à l'article 2E] [pendant dix ans au respect des mesures de réglementation adoptées par la deuxième réunion des Parties, tenue à Londres, le 29 juin 19903].

Ajouter le paragraphe 8 ter suivant

(Afrique du Sud, ANASE, Argentine, Australie, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, CE, Etats‑Unis d'Amérique, Japon, Malawi, Nouvelle‑Zélande, Ouganda, Pérou, République de Corée)


Conformément au paragraphe 1 bis ci-dessus :


a)
[Chaque partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2000, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées du groupe I de l'Annexe C n'excède pas son niveau calculé de consommation de 1999] [Toute partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux mesures de réglementation énoncées à l'article 2F;  toutefois, cette Partie, pour satisfaire ses besoins intérieurs fondamentaux est autorisée à surseoir pendant [cinq] [dix] ans au respect des mesures de réglementation énoncées à l'article 2F [et, pour déterminer si elle observe ces mesures de réglementation elle recourt à la moyenne de son niveau calculé de consommation annuelle pour la période allant de 1993 à 1995 inclus].


b)
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux dispositions de l'article 2G.


c)
S'agissant des substances réglementées figurant à l'Annexe E :



[i)
A compter du 1er janvier [1997] [1998] [date]
 chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux mesures de réglementation énoncées au paragraphe 1 [eu égard au paragraphe 5] de l'article 2H et, pour déterminer si elle se conforme à ces mesures de réglementation, elle recourt à la moyenne de son niveau calculé de consommation et de production annuelle, respectivement, pour la période allant de 1993 à 1995, inclus;]



[ii)
A compter du 1er janvier [2001] [date]1 chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux mesures de réglementation énoncées au paragraphe 2 [eu égard au paragraphe 5] de l'article 2H;]



[iii)
A compter du 1er janvier [2006] [date]1 chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article se conforme aux mesures de réglementation énoncées au paragraphe 3 [eu égard au paragraphe 5] de l'article 2H;]



[iv)
A compter du 1er janvier [2001] [2006] [2011] [date]1 chaque Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 se conforme aux mesures de réglementation énoncées au paragraphe 4 [eu égard au paragraphe 5] de l'article 2H;]



[v)
A compter du [date] chaque Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 se conforme aux mesures de réglementation énoncées au paragraphe 6 de l'article 2H.]


Annexe E (Bromure de méthyle) (Kenya)


Dans la troisième colonne de l'Annexe E, remplacer "0,7" par "0,6"


Section B

PROPOSITION D'AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTREAL


RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


Paragraphe 5 de l'article premier (Suède et autres)


Insérer le texte suivant en tant que paragraphe 5 bis de l'article premier du Protocole :



Par "intermédiaire", on entend toute substance réglementée qui subit une transformation à l'aide d'un procédé faisant appel aux meilleures techniques disponibles et aux meilleures pratiques environnementales, comme précisé à l'Annexe X
, procédé pendant lequel sa composition initiale est entièrement modifiée.


Article 2B Halons (Italie et autres)


Le paragraphe suivant est à insérer à la suite du paragraphe 2 de l'article 2B du Protocole :



Chacune des Parties veille à ce qu'à compter du 1er janvier 1997, aucun nouvel appareil de lutte contre l'incendie et de neutralisation des explosions utilisant des halons ne soit installé.  Le présent paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser une telle installation à des fins qu'elles jugent cruciales.


Article 2F bis : Production d'hydrochlorofluorocarbones

(Suède et autres)


L'article suivant est à insérer à la suite de l'article 2F du Protocole :


1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2000 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C n'excède pas, annuellement, cinquante pour cent de la somme de :



a)
Un virgule cinq pour cent de son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe A en 1989;  et 



b)
Son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C en 1989.


2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2004 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C n'excède pas, annuellement, vingt-cinq pour cent de la somme visée au paragraphe 1 du présent article.


3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2007 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C n'excède pas, annuellement, dix pour cent de la somme visée au paragraphe 1 du présent article.


4.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2010 et, ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C soit réduit à zéro.

Article 4 : Réglementation des échanges commerciaux avec

les Etats non parties au Protocole (Japon)

Article 4, paragraphe 1 quater

Le paragraphe suivant est à insérer après le paragraphe 1 ter de l'article 4 du Protocole :



Dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur des dispositions du présent paragraphe, chaque Partie interdira l'importation de la substance réglementée visée à l'Annexe E à partir de tout Etat non partie au Protocole.


Article 4, paragraphe 2 quater

Le paragraphe suivant est à insérer après le paragraphe 2 ter de l'article 4 du Protocole :



A compter d'un an après la date d'entrée en vigueur des dispositions du présent paragraphe, chaque Partie interdit l'exportation de la substance réglementée de l'Annexe E vers un Etat non partie au présent Protocole. 


Article 4, paragraphe 3 quater

Le paragraphe suivant est à insérer après le paragraphe 3 ter de l'article 4 du Protocole :



Dans un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, les Parties établissent, sous forme d'Annexe, et en suivant les procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention, une liste des produits contenant la substance réglementée de l'Annexe E.  Les Parties qui ne s'y sont pas opposées conformément à ces procédures, interdisent dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur des dispositions de l'Annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non partie au présent Protocole.


Article 4, paragraphe 4 quater

Le paragraphe suivant est à insérer après le paragraphe 4 ter de l'article 4 du Protocole :



Dans un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur des dispositions du présent paragraphe, les Parties décident de la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, en provenance des Etats non parties au présent Protocole, de produits fabriqués à l'aide de la substance réglementée de l'Annexe E mais qui ne la contiennent pas.  Si cette possibilité est reconnue, les Parties établissent, sous forme d'Annexe, une liste desdits produits conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne s'y sont pas opposées conformément à ces procédures interdisent ou limitent, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de l'Annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non partie au présent Protocole.


Article 4, paragraphe 5

Au paragraphe 5 de l'article 4 du Protocole, les mots "et à l'Annexe E" doivent être ajoutés après les mots "Annexe C".


Article 4, paragraphe 6

Au paragraphe 6 de l'article 4 du Protocole, les mots "ou de l'Annexe E" sont à ajouter après les mots "Annexe C".


Article 4, paragraphe 7

Au paragraphe 7 de l'article 4 du Protocole, les mots "ou de l'Annexe E" sont à ajouter après les mots "Annexe C".


Article 4, paragraphe 8

Au paragraphe 8 de l'article 4 du Protocole, apporter les changements ci‑après :


Après "1 ter", ajouter "1 quater";  après "3 ter", ajouter "3 quater";  après "2 ter", ajouter "2 quater";  après "4 ter", ajouter "4 quater";  après les mots "article 2G", ajouter "et article 2H".


Article 4, paragraphe 10

Le paragraphe 10 de l'article 4 du Protocole est à supprimer.


Article 5 : Situation particulière des pays en développement

(Suède et autres pays, Sri Lanka)


Le paragraphe suivant est à insérer, en tant que paragraphe 8 quater de l'article 5 du Protocole :



L'article 2F bis s'applique aux Parties visées au paragraphe 1 du présent article, sous réserve que, pour satisfaire ses propres besoins essentiels intérieurs, une telle Partie est autorisée à retarder de [cinq] [dix] ans la date où elle appliquera les mesures de réglementation définies à l'article 2F bis et, aux fins de l'application de ces mesures, cette Partie utilisera la moyenne de son niveau calculé de production pendant la période allant de l'année 1993 à l'année 1995 incluses.

Article 5, paragraphe 10 (Australie, Canada, CE, Etats-Unis, Norvège, Nouvelle-Zélande, Suisse)


Insérer le texte suivant en tant que paragraphe 10 de l'article 5 :



Nonobstant le paragraphe 1, toute Partie visée au paragraphe 1 et produisant une substance réglementée énumérée à l'Annexe A ou B avant le 1er janvier 1996 peut exporter ladite substance réglementée vers une autre Partie visée au paragraphe 1, à condition :



a)
Qu'une réunion des Parties détermine qu'il y aura une baisse de l'approvisionnement en substances réglementées des Parties visées au paragraphe 1 par des Parties non visées à ce paragraphe, durant la période pendant laquelle lesdites exportations sont considérées.  Cette baisse sera déterminée en fonction des mises à jour du rapport sur la satisfaction des besoins en substances réglementées des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 au cours du délai de grâce et de la période d'élimination, ou sur notification du secrétariat en vertu du paragraphe 4 du présent article;  



b)
Qu'aux termes de la décision V/25 ou de la décision VI/14 A de la réunion des Parties, la Partie importatrice communique à la partie exportatrice une lettre indiquant que la substance contrôlée a pour objet de lui permettre de satisfaire des besoins intérieurs fondamentaux, et que la Partie exportatrice transmette annuellement au secrétariat un document récapitulant ladite lettre.  Cette exportation fera également l'objet d'un rapport distinct de la part de la Partie exportatrice, conformément à ses obligations de fournir des données annuelles au titre du paragraphe 2 de l'article 7;  et



c)
Que la production des substances réglementées destinées à l'exportation : 




i)
N'utilise que la capacité de production existante et ne se fasse pas dans des usines mises en service à partir du 1er janvier 1996 ou dont la construction ou l'agrandissement commence à partir de cette date;  et




ii)
N'excède pas [dix] [quinze] pour cent du niveau calculé de production de la Partie exportatrice pour 1994.  Un pourcentage plus élevé de ce niveau calculé de production peut être exporté au cas où la réunion des Parties convient que cela est nécessaire pour combler tout déficit déterminé en vertu de l'alinéa a).


Section C


Propositions non examinées par le Groupe de rédaction juridique


Le Groupe de rédaction juridique n'a pas pu terminer l'examen des propositions ci-après.  Le texte en est reproduit ci-dessous dans la forme où il a été soumis au Groupe de travail à composition non limité, à sa onzième réunion :

Article 5 (Inde)


Ajouter à l'article 5 la disposition ci‑après :



Aucune réglementation ne s'applique à la consommation et à la production des substances réglementées du Groupe I de l'Annexe C par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.


Article 5 (Inde)


Ajouter à l'article 5 la disposition ci‑après :



Aucune limitation n'est imposée aux exportations de substances réglementées en provenance et à destination de Parties visées au paragraphe 1 du présent article.


Article 1, paragraphe 5 (France, Nouvelle‑Zélande, Suisse)


Ajouter à l'article 1 le texte ci‑après :



"PROJET DE PROPOSITION POUR UNE DECISION SUR



LES AGENTS DE TRANSFORMATION CHIMIQUE



Les Parties décident :



De reconnaître que, par la décision VI/10, elles ont décidé, pour une période intérimaire se bornant à 1996, de traiter les agents de transformation chimique de la même façon que les produits intermédiaires et de prendre une décision définitive sur un tel traitement à leur septième Réunion;



De noter que l'article 1.5 du Protocole de Montréal exclut expressément de la définition de la 'production' la quantité totale de substances réglementées utilisées comme produits intermédiaires pour la fabrication d'autres produits chimiques et que cette disposition exempte donc de toute mesure de réglementation les substances réglementées produites à cette fin;



D'accepter que l'utilisation d'une substance réglementée comme produit intermédiaire est un processus durant lequel sa composition initiale est complètement transformée, et durant lequel les émissions sont négligeables et ne font donc pas peser de menace importante sur la couche d'ozone;



D'approuver la conclusion du Groupe de travail sur les agents de transformation chimique, selon laquelle l'utilisation des substances réglementées comme agents de transformation chimique n'est pas une utilisation comme produit intermédiaire;



D'accepter qu'à partir de 1998, l'utilisation des substances réglementées comme agents de transformation chimique soit traitée par les Parties selon la procédure des utilisations essentielles visées à la décision IV/25;



De décider que les agents de transformation chimique ne continueront à être traités comme des produits intermédiaires qu'en 1997; 



De demander au Groupe de l'évaluation technique et économique, quand il se penchera sur la désignation des utilisations essentielles des agents de transformation chimique, d'appliquer les critères définis dans la décision IV/25, ainsi que tout autre critère accepté et pertinent uniquement applicable aux agents de transformation chimique, y compris les meilleures techniques disponibles et les meilleures pratiques environnementales, et de formuler ses recommandations en conséquence."


Article 1, paragraphe 5 (France, Italie, Pays‑Bas)


Ajouter à l'article 1 le texte suivant :



"PROPOSITION DE DECISION DES PAYS‑BAS,



DE LA FRANCE ET DE L'ITALIE



Comme, dans la décision VI/10, les Parties ont décidé, pour une période intérimaire se limitant à 1996, de traiter l'utilisation de substances réglementées comme agents de transformation chimique de la même façon que les produits intermédiaires, 



Considérant que le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique (mars 1995) et le rapport du Groupe de travail sur les agents de transformation chimique (mai 1995) indiquent clairement que l'utilisation des substances réglementées comme agents de transformation chimique ne se confond pas avec l'utilisation comme produits intermédiaires, et serait donc susceptible d'être éliminée après 1996,



Considérant en outre que la poursuite de la consommation de substances réglementées comme agents de transformation chimique ne pourrait être autorisée en vertu du Protocole de Montréal après 1996 que si cette consommation échappait aux mesures de réglementation du Protocole de Montréal,



Sachant que le Protocole de Montréal ne prévoit pas actuellement de dérogation permettant la poursuite d'une consommation de substances réglementées comme agents de transformation chimique, car, en pareil cas, ces substances ne pourraient être considérées comme des produits intermédiaires, et qu'il ne s'agirait pas non plus d'une utilisation essentielle justifiant une dérogation,



Compte tenu du fait que, si les Parties décident qu'il est nécessaire de permettre la poursuite de l'utilisation des substances réglementées dans certaines applications bien précises en tant qu'agents de transformation chimique, les meilleures techniques et les meilleures pratiques environnementales disponibles devraient être utilisées chaque fois que possible,



Considérant que, si les Parties décident à leur septième réunion qu'il est en effet nécessaire de permettre la poursuite de la consommation des substances réglementées en tant qu'agents de transformation chimique, il serait vraisemblablement nécessaire de prévoir une dérogation afin de permettre la consommation de substances réglementées utilisées comme agents de transformation chimique.  De ce fait, il est proposé que, si les Parties décident à leur septième réunion que la poursuite de l'utilisation de certaines substances réglementées comme agents de transformation chimique devrait être autorisée après 1996, les Parties décident alors :



-
De permettre la consommation de substances réglementées quand elle satisfait les critères les définissant comme agents de transformation chimique, dont les Parties conviendront, et d'intégrer adéquatement cette dérogation dans le Protocole de Montréal à la première occasion;



-
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique d'élaborer ces critères, en s'inspirant du rapport du Groupe de travail."


-----
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�	Une Partie a demandé que soit étudiée plus avant la question de savoir si le changement proposé devrait être un amendement plutôt qu'un ajustement.


�	"2002" ou scénario "Rapide"


�	Scénario fixant la limite du délai à l'année "2006" (Copenhague + 10)


�	Scénario fixant la date limite à l'année "2010" (Londres + 10)


�	"Délai supplémentaire"


�	Conjugué avec 4 on obtient un "délai supplémentaire raccourci"


�	La France, au nom de la CE, a proposé que ce soit trois ans à compter de la date à laquelle la période de douze mois commence, dans le paragraphe correspondant de l'article 2H.


�	Le Groupe de rédaction juridique devrait étudier la question de savoir si la date de mise en oeuvre de cet ajustement devrait être indiquée comme étant le 1er janvier de l'année civile suivant la date de son entrée en vigueur.


�	L'Annexe X désigne l'Annexe 4 du rapport du Groupe de travail des agents de transformation chimique, daté de mai 1995 et intitulé "Evaluation of the Use of Ozone Depleting Substances as Chemical Process Agents and Alternatives" (Evaluation de l'utilisation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone comme agents de transformation chimique et solutions de rechange).





